
  

  Liberté « Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFÈTE DU PAS DE CALAIS 

  

PREFECTURE 
DIRECTION DES POLITIQUES INTERMINISTERIELLES 
BUREAU DES PROCEDURES D'UTILITE PUBLIQUE 
ET DE L'ENVIRONNEMENT 
Section des INSTALLATIONS CLASSEES 
DPI - BPUPE- SIC - FB - N° 2015- 1G 

INSTALLATIONS CLASSEES 
POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Commune de BREBIÈRES 

LA PRÉFÈTE DU PAS-DE-CALAIS 
Chevalier de la Légion d'Honneur,’ 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le Code de l'Environnement : 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements : 

VU le décret du 29 janvier 2015 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, en qualité de Préfète du 
Pas-de-Calais (hors classe) ; 

VU l’Arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 
installations relevant du livre V — titre I du Code de l'Environnement ; 

VU l’Arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation ; 

VU l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de la 
cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études 
de dangers des installations classées soumises à autorisation : 

VU l'arrêté ministériel du 31/05/2012 fixant la liste des installations classées soumises à l’obligation de 
constitution des garanties financières en application du 5° de l’article R516-1 du code de l’environnement ; 

VU larrêté préfectoral du 20 octobre 1986 autorisant la Sté LA BAKELITE à exploiter un incinérateur de 
déchets industriels au 10, rue Comtesse à BREBIERES ; 

VU le récépissé de succession du 12 octobre 1990 à la Sté PERSTORP ; 

VU l'arrêté de prescriptions complémentaires délivré le 3 octobre 2002 à la Sté DYNEA RESINS FRANCE 
(ex PERSTORP) ;  



VU les actes administratifs ayant autorisé la Société DYNEA RESINS FRANCE à exploiter sur le territoire 

de la commune de BREBIERES ; 

VU la notification partielle de cessation d’activité de DYNEA Resins France SAS en date du 25 mai 2009 ; 

VU le dossier en date du 17 juillet 2012 relatif à la mise à jour de l’étude d’impact et de étude des dangers ; 

VU la déclaration de changement d’exploitant du 04 novembre 2014 de la Sté DYNEA RESINS FRANCE 

en Sté PREFERE RESINS FRANCE ; 

VU les compléments en date du 28 mai 2014 ; 

VU Le rapport de l’inspection de l'Environnement en date du 17 décembre 2014 ; 

VU l'envoi des propositions de l'inspection de l'Environnement au pétitionnaire en date du 13 janvier 2015 ; 

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques en date 
du 29 janvier 2015, à la séance duquel l’exploitant était présent ; 

VU l'envoi du projet d'arrêté au pétitionnaire en date du 3 février 2015 ; 

Considérant que l’exploitant n’a pas émis d’observations dans les délais réglementaires ; 

Considerant qu’il est nécessaire d’actualiser les activités de la Société PREFERE RESINS FRANCE (ex 

DYNEA) suite à sa notification partielle de cessation d’activité ; . 

Considérant que les mesures imposées à l’exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et les risques 

présentés par les installations subsistantes ; 

Considérant que les modifications sollicitées doivent être actées par arrêté préfectoral complémentaire ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais ; 

ARRETE 

  

TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
    

  

CHAPITRE 1.1 - BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1 - Exploitant titulaire de l’autorisation 

La Société PREFERE RESINS France dont le siège social est situé 10 rue comtesse à BREBIERES 

est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire 

de la commune de BREBIERES, à l’adresse ci dessus mentionnée, les installations détaillées dans les 

articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2 - Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs 

Les prescriptions du présent arrêté se substituent à celles de l’ensemble des arrêtés préfectoraux 

antérieurs relatifs à cet établissement.  



ARTICLE 1.1.3 - Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration ou soumises 4 

enregistrement 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 

exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur 

proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 

inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration 

incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral 

d'autorisation ou dès lors que ces installations ne sont pas visées par les exemptions liées à la règle 

d’antériorité, 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à 

enregistrement incluses dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à 

celles fixées dans le présent arrêté ou dès lors que ces installations ne sont pas visées par les exemptions liées 

à la règle d’antériorité. 

CHAPITRE 1.2 - NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1 - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 

installations classées 

  

Rubrique 

  

Installations Capacité de Classement 

classement œ 

Emploi ou stockage de 

substances et préparations 

toxiques telles que définies à la 
rubrique 1000, à l'exclusion des 
substances et préparations visées Stockages : 
explicitement ou par famille par Slockages : 

d’autres rubriques de la Matières prernières H1/H4 500 ke 
nomenclature ainsi que du 1131-2b À 

méthanol. Résines liquides(résols) en chambre 

2. substances et préparations froide: 49 t 
Le : Soit un total de 49,5 t 
liquides; la quantité totale 

susceptible d’être présente dans 
Pinstallation étant : 

b)>10 mais<ou = 200 t. 
  

Stockage en réservoirs 

manufacturés de liquides 
inflammables La capacité totale équivalente sur le 

2. stockage de liquides | site est de 7,7 m3 repartie en: 

inflammables visés à la rubrique | * Catégorie B : 
1430 : 0,19 m3 d’acétone 

0,19 m3 d’éthanol 1432 NC 
b) représentant une capacité | * Catégorie C: 

  

équivalente totale inférieure ou 7,3 m3 de FOD 

égale à 100 m° mais supérieure à 

10 m°. 

Solides facilement inflammables | Héxaméthylène-Tétramine 1450-2a A 

à Pexclusion des substances 

visées explicitement par d’autres | H1/2 :39t 
rubriques Bâtiment U2 : 41t           
 



  

  

Installations Capacité 

Rubrique 

de 

classement 

Classement 

Q) 
  

2. emploi ou stockage : la quantité 

totale susceptible d’être présente 
dans l'installation étant : 

a) supérieure ou égale à I t. 

Hangars H6/H7 : 2t 

Hangar HS: 1t 

Soit un total de 83 tonnes 

  

Broyage, concassage, criblage, 
ensachage, pulvérisation, 

nettoyage, tamisage, mélange de 

pierres, cailloux, minerais et 

autres produits minéraux 

naturels ou artificiels 

La puissance installée étant : 

1b) Supérieure à 200 KW, mais 
inférieure ou égale à 550 KW 

Broyeur CRS, CR6 et CRT: 

2x 55 kW +75kW 

Conçasseur CRS, CR6 et CR7: 

  

10 kW, 2 x 2,2 kW et 10 kW| 
respectivement 

Ensachage (CRS, CR6, mélangeur 3) : 

2X4KkW 
Ensachage CR7 : I0KW 

Mélangeurs CRS : 2 x 15 kW 

Mélangeurs CR& : 2 x 18,5 kW 

Mélangeurs CR7 : 2 x 17 kW 

Soit un total de 328,4 kW 

2515-ib 

  

Transformation de polymères 

(matières plastiques, 

caoutchoucs, élastomères, résines 

et adhésifs synthétiques) 

2. par tout procédé exclusivement 
mécanique (sciage, découpage, 

meulage, broyage, etc), la quantité 

de matière susceptible d’être 
traitée étant : 

a) supérieure ou égale à 20 t/j 

U2 : 140 tj 2661-2a 

  

Stockage de polymères (matières 

plastiques, caoutchouecs, 

élastomères, résines et adhésifs 

synthétiques) 

Le volume d’être 

stocké étant : 
susceptible 

2) supérieur ou égal à 1000 m’, 
mais inférieur à 40 000 m°. 

U2:50t 
H1/42/53 :25,5t 

H6/7 : 580t 
H8 :432t 
H5:240t 

Magasin RLV : 58t 

Soit au total 1 385,5 t ou 1153 m° 

2662-2 

  

Combustion à l'exclusion des 
installations visées par les 
rubriques 167C et 322-B4. La 
puissance thermique maximale est 
définie comme la quantité 
maximale de combustible, 

exprimée en PCI, susceptible 

d’être consommée par seconde. 

A) Lorsque l'installation   2 chaudières à gaz à circulation d’eau 
chaude de puissance respective de 170 
et 500 kw 

1 chaudière au fioul de 200 KW 

Soit un total de 0,9 MW   2910   NC 

  

 



  

Jastallations Capacité 

Rubrique 

de 

classement 

Classement 

() 
  

consomme exclusivement, seuls ou 

en mélange, du gaz naturel, des 

gaz de pétroles liquéfiés, du fioul 

domestique, du charbon, des fiouls 

lourds ou la biomasse, à 

Pexclusion des installations visées 
par d’autres rubriques de la 
nomenclature pour lesquelles la 
combustion participe à la fusion, la 
cuisson ou au traitement, en 
mélange avec Les gaz de 
combustion, des matières 

entrantes, si la puissance 

thermique maximale de 
Pinstallation est : 

2. supérieure à 2 MW, mais 
inférieure à 20 MW. 

  

Acide chlorhydrique à plus de 20 

%-en poids d'acide, formique à 
plus de 50 %, nitrique à plus de 

20 % mais à moins de 70 %, 
phosphorique à plus de 10 %, 

sulfurique à plus de 25 %, 

anhydride phosphorique (emploi 

ou stockage de) 

La quantité totale susceptible 

d’être présente dans l’installation 
étant _ inférieure à 50 t. 

Acide salicylique (Hd) : 2 t 

Acide phosphorique (GRV ext): 2 t 

Acide ädipique (H1/H2) : 3 t 

Soit un total de 7t 

1611 NC ‘ 

  

Ateliers de charge 

d’accumulateurs 

La puissance maximum de courant 

continu utilisable pour cette 

opération étant inférieure à 50 

kW.     Atelier de charge de transpalettes : P = 
4kW   2925   NC 

  

(1) Classement dans la rubrique considérée de la nomenclature des installations classées pour la protection 

de l'environnement à savoir : 

AS : installations soumises à autorisation susceptibles de donner lieu à des servitudes d'utilité 
publique, 

À : installations soumises à autorisation, 

E : installations soumises à enregistrement 

D : installations soumises à déclaration, 

NC : installations non classées. 

ARTICLE 1.2.2 - Situation de l’établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  
 



  

Commune Parcelles au cadastre Lieux-dits 
BREBIERES AP: 379; 382: 339; 173; 510; 512 ; | Sans Objet 

314 ; 167 ; 315 ; 316 ; 291. 

  

      
  

Un plan de situation de l'établissement est annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 1,2,3 - Conformité 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant 

et, en particulier ceux des 17 juillet 2012 et 28 mai 2014 relatifs à Pactualisation de l’étude d’impact et à 
l’étude des dangers faisant suite à la diminution d’activité survenue en juillet 2009. En tout état de cause, 
elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les 

réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 13 - DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1 - Durée de l’autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un 

délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.4 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.4.1 - Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 

voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, 

est portée avant sa réalisation à la connaissance de la Préfète avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.4.2 - Mise à jour des études D’IMPACT et de dangers 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification substantielle 
telle que prévue à l’article R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement 
communiqués à la Préfète qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des 
vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son 

approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par exploitant. 

ARTICLE 1.43 - Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque 
leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 

interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.4.4 - Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté 

nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE 1.4.5 - Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration à la Préfète dans 

le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation.



ARTICLE 1.4.6 - Cessation d’activité 

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement, pour l’application 
des articles R. 512-39-1 à R. 512-39-$, l'usage à prendre en compte est le suivant : 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie à la Préfète la date de cet 
arrêt trois mois / six mois (cas des installations de stockage de déchets) au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 

l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

e l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 

installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

e des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

+ la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
e la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) 

prévu(s) au premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.5 - ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 

prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  

Textes 

Arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes des installations classées soumises à autorisation 
Arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la | - 

probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des 

conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées 
soumises à autorisation ‘ 

Arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 

ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à autorisation 

Arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l'environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de 

l'Environnement 

Arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques 

des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées 

susceptibles de présenter des risques d'explosion 

Arrêté du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de 
constitution de garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du code de 

l'environnement 

  

  

  

  

  

      
  

CHAPITRE 1,6 - RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

ARTICLE 1.6.1 - respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 

réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du 

travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



  

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1 - Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 

l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 

inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour 

l'agriculture, pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation 

rationnelle de l’énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des 

éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2 - Consignes d’exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 

explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, 

de dysfonctionnement ou d’arrêt moméntané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 

dispositions du présent arrêté. : 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et 

ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

CHAPITRE 2.2 - RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1 - Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 

manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, 

produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 23 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2,3.1 — Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 

paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les 

zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d’arrosage, de lavage de roues, 

… sont mis en place en tant que de besoin. 

ARTICLE 2.3.2 - Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon 

état de propreté (peinture,.…).



ARTICLE 2,33 - Danger ou nuisance non prévenu 

Tout danger où nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
imimédiatement porté à la connaissance de la Préfète par lexploitant. 

CHAPITRE 2.4 - INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.4.1 - Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection de l'environnement les 

accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 

atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection de l'environnement, un rapport d'incident est 

transmis par l'exploitant à l'inspection de l'environnement. Il précise notamment les circonstances et les 

causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 

envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 

terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection de l'environnement. 

CHAPITRE 2.5 - RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L’INSPECTION 

ARTICLE 2.5.1 - Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l’inspection 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- les dossiers de demande d'autorisation ou notes d’information liées à l’évolution du site, 

- les plans tenus à jour, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour fa protection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent 

être prises pour la sauvegarde des données, 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection de l'environnement sur le site durant 5 années au 
minimum. 

CHAPITRE 2.6 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L’INSPECTION- 

ARTICLE 2.6.1 - Récapitulatif des documents à transmettre à l’inspection 

L'exploitant transmet à l’inspection les documents suivants : 

  

  

  

  

Articles Contrôles à effectuer/à transmettre Périodicité du contrôle/échéance 

Article 9.2.6.1 | Niveaux sonores Tous les 3 ans 

Article 1.4.6. | Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité 

Article 9.2.1 | Auto surveillance Air Annuelle 
  

  Article9.23 Auto surveillance eaux pluviales et de | Annuelle 
refroidissement     
  

 



  
Article 9.2.4 | Auto surveillance Eaux souterraines Semestrielle 

  

  

  
Article 9.2.5 | Auto surveillance déchets Trimestriel 

Article 9.4.1 | Bilans et rapports annuels Annuel 

Déclaration annuelle des émissions Annuelle     
  

  

  
TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE   
  

CHAPITRE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1 - Dispositions générales 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l'entretien 
des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par là 
mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective 
et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en 
optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à 
leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur 
fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 
manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 

l’exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en 
arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 

effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à 
permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés 
sont identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2 - Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et 

pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La 

conception et l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une 

surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité 
ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3 - Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz 
odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4 - Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 
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- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement netfoyées, 

- Les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 

voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent 

être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5 - Emissions diffuses et envols de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 

installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité 

technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de 

poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en 

vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Sauf disposition d’antériorité applicable, les équipements 

et aménagements correspondants satisfont par ailleurs à la prévention des risques d’incendie et d’explosion 

(évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs…). 

CHAPITRE 3.2 - CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1 - Dispositions générales 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet 

non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets 

atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après 

traitement éventuel, par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. 

L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés 

dans les conduits ou prises d’air avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus 

proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans 

l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de 

F'art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les 

contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au 

voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 

canalisés, sans préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont 

repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, 

emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des 

mesures représentatives des émissions de polluants à l’atmosphère. En particulier les dispositions des normes 

NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 

interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doiverit également être prises pour faciliter 

l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l’inspection de l'environnement. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que 

les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 
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Les principaux paramètres permettant de s’assurer de la bonne marche des installations de traitement 

doivent être contrôlés périodiquement ou en continu avec asservissement à une alarme. 

ARTICLE 3.2.2 - Conduits et installations raccordées 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            

Puissance ou|Combustible | Autres 
N° de : ; 5 Latest 
conduit Installations raccordées capacité caractéristiques 

: (température) 

1 Chauffage usine 500 kW Gaz 115-130 

2 Dépoussiérage pénéral CRS so so so 

3 Dépoussiérage général CR6 so so so 

4 Cyclone CRS so so so 

5 Cyclone CR6 so so s0 

6 Dépoussiérage mise en œuvre CRS s0 50 so 

7 Dépoussiérage mise en œuvre CR6 so s0 so 

8 Transport pneumatique CRS so so so 

9 Transport pneumatique CR6 so so so 

10 | Aspiration centralisée CR/ bande filtre extérieur so so so 

Il Dépoussiérage général CR7 s0 s0 so 

12 _|Cyclone CR7 50 so so 

13 Transport pneumatique CR7 50 so so 

14 | Dépoussiérage mise en œuvre CR7 s0 so 
  

. ARTICLE 3.2.3 - Conditions générales de rejet 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            

Hauteur Diamètre Débit nominalen | Vitesse mini d’éjection en |’ 
en m en m Nm3/h m/s 

Conduit N° 1 4 0.2 1265 5 

Conduit N 2 8 0,45 6000 5 

Conduit N°3 15 0.385 1602 5 

Conduit N°4 16 0.395 8509 5 

Conduit N°5 16 0.31 7997 5 

Conduit N°6 8 0.4 3852 5 

Conduit N°7 8 0.16 1045 5 

Conduit N°8 11,5 0.215 1430 5 

Conduit N°9 11,5 0.165 111 5 

Conduit N°10 9,5 0.08 800 5 

Conduit N°11 8 0.45 6000 5 

Conduit N°12 16 0.31 7997 5 

Conduit N°13 11.5 0.165 1111 5 

Conduit N°14 8 0.4 3852 5   
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres eubes par heure rapportés à des conditions normalisées 

de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). 

ARTICLE 3.2.4 - Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les 

volumes de gaz étant rapportés : 

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après 

déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) ; 

- à une teneur en O; précisée dans le tableau ci-dessous. 
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Concentrations instantanées en Conduit n°1 Conduits n°° 2 à 14 

mg/Nm 

Concentration en O de référence 13% 21% 

Poussières Sans Objet 30 par conduit 

SO: 35 Sans Objet 

NOx en équivalent NO: 150 Sans Objet 
  

ARTICLE 3.2.5 - Valeurs limites des flux de polluants rejetés 

On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps, Les flux de polluants 

rejetés dans l’atmosphère doivent être inférieurs aux valeurs limites suivantes : 

  

  

  

  

  

Flux maximal en kg/h Cheminée n°1 Cumul conduits n°2 à 14 

Poussières SO 0.3 par conduit 

SO2 0,075 

NOX en équivalent NO2 0.25     
  

  

  

    TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 - PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1 - Origine des approvisionnements en eau 

L’eau utilisée dans l’établissement provient : 

- de la Scarpe pour l’eau de refroidissement 

- du réseau d’eau public de la ville de Brebières pour l’eau potable. 

Les consommations d’eau sont les suivantes : 

  

  

      

Eau de Eau potable 
refroidissement 

Maximale annueile 45 000 2500 

m'/an     
L'usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours et 

aux opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

ARTICLE 4.1.2 - Protection des réseaux d’eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant 

des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours 
de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique 

Une maintenance définie par les normes en vigueur doit être réalisée et l’exploitant doit assurer une 

traçabilité des opérations réalisées. 

ARTICLE 4.1.3 - Dispositions applicables aux puits de contrôles 

La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d’un forage est portée à la connaissance 

de la Préfète avec tous les éléments d’appréciation de l’impact hydrogéologique. Le forage est équipé de telle 

sorte que la mesure des niveaux statique et dynamique de la nappe puisse y être réalisée. 
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La tête de forage doit se trouver dans un avant-puits (ou un regard) maçonné ou tubé étanche, 

profond d’au moins 1.5 m et surélevé d’au moins 0.2 m par rapport au terrain naturel à proximité. Le tubage 

du forage doit dépasser du fond de l’avant-puits (ou regard) d’au moins 0.3 m pour éviter l’infiltration d’eau 

stagnante ou de suintement. . 

L’avant-puits (ou le regard) doit être recouvert par un capot protecteur verrouillé ou cadenassé 

hermétique. Une aire étanche, avec pente favorisant l’écoulement des eaux loin de l'ouvrage, d’un mètre 

minimum de rayon doit être réalisé autour de cet avant-puits. 

L’exploitant doit veiller au bon entretien du forage et de ses abords. Des rondes de surveillance sont 

réalisées périodiquement. 

En cas de cessation d’utilisation d’un puits de contrôle, l’exploitant prend les mesures appropriées 
pour l’obturation ou le comblement de cet ouvrage afin d’éviter la pollution des nappes d’eaux souterraines. 

Ces mesures devront être définies en liaison avec un hydrogéologue extérieur et soumises à l’approbation de 

Ja Préfète. 

CHAPITRE 4.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1 - Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 4.3.1. ou 
non conforme aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, 

il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 
traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2 - Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à 

jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection de 

l'environnement ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- Les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, .) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu). 

ARTICLE 4,2,3 - Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 

résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de 

lPétablissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4 - Protection des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 
d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange 

avec d'autres effluents. 
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* Article 4.2.4.1 - Isolement avec les milieux 

Un système permet l’isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à 

l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance 

localement et/ou à partir d'un poste de commande, Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement 

sont définis dans un programme de maintenance et par consigne. 

CHAPITRE 4.3 - TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 

ARTICLE 4.3.1 - Identification des effluents 

CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

Les eaux domestiques 
Les eaux de refroidissement 

Les eaux pluviales 
Les eaux d’extinction incendie, 

ARTICLE 4.3.2 - Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 

ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite, En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les 

valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. 11 est interdit d'abaisser les concentrations en substances 

polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résu 

normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche de 
ltant du rassemblement des effluents 

s installations de traitement, 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les 

milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

La collecte des effluents cités au 4.3.1 est réalisée selon le tableau suivant : 

  

Effluents Traitement Réseau de collecte Ouvrage - Exutoire 

  

eaux sanitaires usife Fosses septiques Réseau spécifique Rejet Scarpe 

  

eaux sanitaires bureaux Réseau spécifique Circuit communal de traitement 

  

eaux de refroidissement Réseau Eaux de 

refroidissement 

Rejet Scarpe 

  

eaux pluviales susceptibles 
d’être polluées 

1 débourbeur séparateur 
d'hydrocarbures 

Réseau Eaux pluviales Bassin d'orage puis débourbeur 
séparateur d'hydrocarbures puis 
régulateur de débit puis rejet dans la 

Scarpe 

  

Eaux évier laboratoire       Réseau spécifique   Elimination par filière agréée 

  

Le débourbeur séparateur d'hydrocarbures est installé d’ici le 31/12/2016. 
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Les eaux d’extinction d’incendie sont collectées et envoyées dans les ouvrages de rétention dédiés 

aux eaux pluviales. 

Les dispositions ci-dessus relatives aux eaux pluviales susceptibles d’être polluées sont mises en 

œuvre dans un délai d’un an à compter de la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 4.3.3 - Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents 

aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont 

entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire 

face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à 

l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

En particulier les dispositions minimales suivantes doivent être respectées : 

  

  

  

  

  

  

Entretien courant 

, Entretien en cas de pollution 
Liste des ouvrages n : 

; 4 Fréquence accidentelle 
Type d’intervention en 

minimale 

Réseaux de collecte (Curage des A regards de visite et Sans Vidange et nettoyage 
bouches d'égout 

Séparateur Selon préconisati | 
r préconisations p c 

d'hydrocarbures Curage constructeur ompage et nettoyage 

(Ramassage des feuilles annuelle 

fauchage autour du bassin, annuelle 

: … …. hettoyage des orifices d'arrivée ei annuelle 
Bassin de rétention i 

usine de départ Raclage, Pompage et nettoyage 

Ale AI 4 us 
Contrôle d'étanchéité de la paroi quinquennale 

du bassin 

Pièces mécaniques Contrôle annuelle Nettoyage           
  

Chaque gros événement pluvieux doit induire un contrôle et un nettoyage complémentaire du 

séparateur d’hydrocarbures, et le cas échéant des autres ouvrages. 

La vidange du bassin d’orage se fait par pompe de relevage dès lors que les eaux contenues 

respectent les valeurs limites reprises à l’article 4.3.9 au point de rejet. 

L'exploitant doit pouvoir justifier pour les organes en place de la réalisation des opérations de 

maintenance préventive et/ou curative, de tests de manœuvrabilité et d'étanchéité et en assurer la traçabilité. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 

conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les 

dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications 

concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 

effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 
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ARTICLE 4.3.4 - Entretien et conduite des installations de traitement 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de 

collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les 

résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3.5 - Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l'établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 

polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés avant 

d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. n 

ARTICLE 4.3.6 - Valeurs limites d’émission des eaux de refroidissement avant rejet dans le milieu 

naturel 

Les eaux de refroidissement sont à l’usage exclusif du refroidissement des groupes Froids du site et 

n’ont aucun confact avec le process directement ou indirectement. 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux de refroidissement non polluées dans le milieu 

récepteur considéré, les valeurs limites en concentration définies : 

  

  

  

  

  

  

Paramètre 

PH ° <8.5 

Température <30°C 

Apport DCO <30 mg/l 

Apport MES <10 mg/l 

Apport <1 mg/l 

Hydrocarbures 
totaux         

Ces valeurs limites en concentration s’imposent à des prélèvements moyens réalisés sur 24 heures. 

En cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne doit dépasser le double des valeurs limites 

prescrites. 

ARTICLE 4,3.7 - Valeurs limites d'émission des eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 4,3.8 - Eaux pluviales susceptibles d’être polluées . 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de 

traitement des déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être 

évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

ARTICLE 4.3.9 - Valeurs limites d'émission des eaux exclusivement pluviales 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur 

considéré, les valeurs limites en concentration définies : 
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Concentration 
Paramètre : 

maximale (mg/l) 

DCO 125 

MES 35 

Hydrocarbures 10 

totaux     
    
Ces valeurs limites en concentration s’imposent à des prélèvements moyens réalisés sur 24 heures. En cas de 

prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne doit dépasser le double des valeurs limites prescrites. 

  

TITRE 5 - DÉCHETS   
    

CHAPITRE 5.1 - PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1 - Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et 

l'exploitation de ses installations pour : 

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 

conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, 

diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur 

utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; . 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement 

et la santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications 

nécessaires à disposition de l’inspection de l'environnement. 

ARTICLE 5.1.2 - Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux où non) 

de façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les 

déchets dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code 

de l’environnement, Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans 

des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre 

déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 43-66 à R. 543-72 

du code de l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 

du code de l’environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 543- 

151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 
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d’installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de 

remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions 

des articles R. 543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement. 

ARTICLE 5.1.3 - Conception et exploitation des installations d’entreposage internes des déchets 

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, 

le sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux 

météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 

populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 

réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux 

météoriques souillées. 

Il est interdit de stocker des déchets à l’intérieur de l’établissement sur une période anormalement 

longue au regard de la fréquence habituelle des enlèvements. 

ARTICLE 5.1.4 - Déchets gérés à l’extérieur de Pétablissement 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à 

l'article L. 511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement. 
Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les 

installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.1.5 - Déchets gérés à l’intérieur de l’établissement 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l’établissement (incinération à l’air fibre, mise en 

dépôt à titre définitif...) est interdite. 

ARTICLE 5,16 — Transport 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu 

minimal des informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des 

registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi 

défini à l’article R. 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 

541-49 à R. 541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et 

au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la 

disposition de l'inspection de l'environnement. 
L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu’après accord 

des autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du 

Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets, 

ARTICLE 5.1.7 - Déchets produits par l'établissement 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivants : 

  

  

  

  

  

  

    

Type de déchets Codes des déchets Nature des déchets 

Déchets dangereux 15 O1 10 * Containers souillés 

1501 10 * DIS divers 

07 O1 01 * Eaux phénolées 

07 0108 Résine phénolique 

17 05 03 * Terres pollués 

Déchets non dangereux 15 01 03 Bois cassé     
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20 03 01 DIB 

17 04 05 Métaux en mélange 

03 03 08 Papier carton 

  

  

      
  

ARTICLE 5.18 - Emballages industriels 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R. 543-66 à 

R. 543-72 et R. 543-74 du code de l’environnement portant application des articles L. 541-1 et suivants du 

code de l’environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, 

notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages (J.0. du 21 juillet 1994). 

  

  TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
    

CHAPITRE 6.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1 - Aménagements 

  

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 

l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de 

compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits 

émis dans l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de P Environnement, 

ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques 

émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2 - Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur 

de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions 

des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement, 

ARTICLE 6.1.3 - Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs 

.….) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la pr évention ou au 

signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1 - Valeurs Limites d’émergence 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 

supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 

  

Emergence admissible pour la période 

  

Niveau de bruit ambiant existant dans 
les zones à émergence réglementée 

(incluant le bruit de l'établissement) 

Energence admissible pour la période allant 

de 7 h à 22 h, sauf dimanches et jours fériés allant de 22 h à 7 h, ainsi que les 
dimanches et jours fériés 

  

      
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 6 dB(A) 4 dB(A) 

égal à 45 dB (A) 
Supérieur à 45 dB{A) 5 dB(A} 3 dB(A} 
    

ARTICLE 6.2.2 - Niveaux limites de bruit en limites d'Exploitation 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de Pétablissement les 

valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 
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PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

: Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 
Points de mesure Emplacement : : soc : 

(sauf dimanches et jours (ainsi que dimanches et 

fériés) jours fériés) 

Plan page 48 étude | Limite de 

d'impact R/6063038-V02 | propriété 70 dB(A) 60 dB(A) 

du 03/07/2012           
  

CHAPITRE 6.3 - VIBRATIONS 

ARTICLE 6.3.1 — Vibrations 

  

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité 

des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la 

mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques 

annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement par les installations classées. 

  

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TÉCHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 - GÉNÉRALITÉS 

ARTICLE 7.1.1 - Accès à l’établissement 

. Le périmètre de l’usine regroupant l’ensemble des activités ICPE est efficacement clôturé sur la 

totalité de sa périphérie par une clôture, d'une hauteur minimale de 2 mètres, suffisamment résistante afin 

d'empêcher les éléments indésirables d'accéder aux installations. 

L'exploitant s’assure du maintien de l'intégrité physique de la clôture dans le temps et réalise les 

opérations d’entretien des abords régulièrement. 

Les zones dangereuses, définies conformément à l’article 7.4.1, se trouvent à l’intérieur du périmètre 

clôturé. 

Les accès à l'établissement sont constamment fermés ou surveillés. Seules les personnes autorisées 

par l'exploitant, et selon une procédure qu'il a définie, sont admises dans l'enceinte de l'établissement. 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. L'exploitant 

prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des personnes 

présentes dans létablissement. 

ARTICLE 7.1.2 - Gardiennage 

En dehors des heures d’exploitation du site, une surveillance des installations par gardiennage ou 

télésurveillance est mise en place afin de transmettre l’alerte en cas de sinistre. Si cette alerte est transmise 

directement aux services d’incendie et de secours, l’exploitant définit les mesures permettant l'accès et 

l'intervention des moyens publics dans les meilleures conditions possibles. 

L'intervention de l’agent d’astreinte, suite à un déclenchement d’une alarme incendie ou d’une 

détection de fuite, est effective dans un délai maximum d’une heure. 

ARTICLE 7.13 - Circulation dans l'établissement 

* Article 7.1,3,1 - Dispositions générales 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de 

l'établissement, Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une 

information appropriée. 
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Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 

propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les 

engins des services d’incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 

L'exploitant veille en permanence à limiter Le nombre de camions présents sur le site. La circulation 

doit être organisée de manière à ce que toute manœuvre de camion soit limitée au strict nécessaire. 

ARTICLE 7.1.4 - Propreté 

Les locaux et unités sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter 

les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux 

risques présentés par les produits et poussières. 

L'utilisation de l’eau dans les locaux de stockage de produits réagissant vivement avec l’eau fait 

Pobjet de procédures écrites. 

ARTICLE 7.1.5 - Etude de dangers 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de 

dangers. 

L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les 

procédures mentionnées dans l’étude de dangers. 

CHAPITRE 7.2 - DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 7.2.1 -— Accessibilité 

* Article 7.2.1.1 — Accès 

Le site dispose en permanence de deux accès au moins, positionnés de telle sorte qu’ils soient 

toujours accessibles pour permettre l'intervention des services d’incendie et de secours. 

L'accès au site est conçu pour pouvoir être ouvert immédiatement sur demande des services 

d’incendie et de secours ou directement par ces derniers. 

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation des installations stationnent sans causer de 

gêne pour l'accessibilité des engins de secours depuis les voies de circulation externes aux installations, 

même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture des installations. - 

Afin de faciliter l'intervention des pompiers des plans d'accès au site, faisant figurer les issues, les 

moyens d'intervention internes, les zones à risques et les mesures particulières de lutte contre un sinistre, 

doivent être régulièrement mis à jour et adressés au Centre de Secours Principal de Vitry en Artois dès leur 

élaboration ou leur modification. 

* Article 7.2,1.2 - Caractéristiques minimales des voies 

Les installations doivent être accessibles pour permettre l'intervention des services d'incendie et de 

secours. Elles sont desservies, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le 

plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

Une des façades est équipée d'ouvrants permettant le passage de sauveteurs équipés. 

Une voie de 4 mètres de largeur et de 3 m 50 de hauteur libre en permanence doit permettre la 

circulation des engins des Services de lutte contre l'incendie sur le demi-périmètre au moins de l'atelier. Les 

voies en cul de sac disposeront d’une aire de manœuvre permettant aux engins de faire demi-tour. 
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Les voies de circulation doivent résister à un effort de 130 KN sur une surface circulaire de 0,20 

mètre de diamètre. 

À partir de ces voies, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de 

l'établissement par un chemin stabilisé de 1,30 m de large au minimum et sans avoir à parcourir plus de 

60 m. 

ARTICLE 7.2.2 - Bâtiments et locaux 
BARAICLE, Pobed © RD EANNIRR RD RES 

* Article 7.2.2.1 - Comportement au feu et aux explosions des bâtiments 

Les locaux dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un rôle dans la prévention des 

accidents en cas de dysfonctionnement de L'installation, sont implantés et protégés vis à vis des risques 

toxiques, d’incendie et d’explosion. 

* Article 7.2.2.2 - Dégagements, issues de secours 

A l'intérieur des ateliers et des bâtiments de stockage, les allées de circulation sont aménagées et 

maintenues constamment dégagées pour faciliter la circulation du personnel ainsi que l'intervention des 

secours en cas de sinistre. Des issues de secours sont prévues en nombre suffisant pour que tout point de 

l'établissement ne soit pas distant de plus de 50 m de l'une d'elles, et 25 m dans les parties de l'établissement 

formant cul de sac. 

Deux issues vers l'extérieur au moins dans deux directions opposées, sont prévues dans les ateliers 

présentant une surface supérieure à 1 000 m°. 

Les portes servant d'issues .de secours s'ouvrent par une manœuvre simple dans le sens de 

l'évacuation et, si elles sont coupe-feu, sont munies de ferme-portes ou de dispositifs de fermeture 

automatique en cas d’incendie. Les issues normales et de secours doivent être correctement signalées et 

balisées ; elles doivent être libre d'accès en permanence. 

Les zones de travail et de stockage sont délimitées de manière à garantir des dégagements libres, 

avec deux allées principales. 

Les dégagements et issues sont signalés par un marquage au sol. 

Par ailleurs, l'exploitant doit installer un éclairage de sécurité conforme à la réglementation en 

vigueur. 

* Article 7.2.2.3 - Désenfumage et éclairage zénithal 

Les dispositifs d'évacuation naturelle des fumées et de la chaleur, conformes aux normes en vigueur 

et permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, et gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés 

dégagés en cas d’incendie, des bâtiments de stockage et des ateliers de fabrication doit être cohérent avec la 

nature des activités. De tels dispositifs sont installés au niveau des bâtiments de stockage (RLV et H1 à H3) 

et des ateliers de fabrication d’ici le 31/12/2017. 

Dans tous les cas : 

* La surface totale des sections d'évacuation des fumées doit être supérieure au centième de la 

superficie des locaux desservis avec un minimum de 2% de surface utile d’ouverture. Il en est de 

même pour celle des amenées d’air. 

Leur surface utile d'ouverture n’est pas inférieure à : 

- 2 % si la superficie à désenfumer est comprise entre 1 000 et 1 600 m°; 

- à déterminer selon la nature des risques si la superficie à désenfumer est supérieure à 1 600 m? sans pouvoir 

être inférieure à 2 % de la superficie des locaux. 

Les règles d’exécution technique des systèmes de désenfumage et des écrans de cantonnement 

doivent prendre en compte les règles définies par l'instruction technique relative au désenfumage 
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dans les établissements recevant du public et l’importance prévisible des fumées en fonction des 

matières entreposées ou manipulées. 

* L'ouverture des exutoires de fumée ou des ouvrants en façade doit être commandée de façon 

automatique et manuelle, En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le 

sol du local, Les commandes manuelles d'ouverture doivent être placées à proximité des issues. 

Dans le cas d’une installation équipée d’un système d’extinction automatique d’incendie de type 

sprinklage, toutes dispositions doivent être prises pour que Pouverture automatique ou manuelle des 

exutoires de fumées et de chaleurs n’intervienne que postérieurement à l’opération d’extinction. 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage zénithal doivent être tels qu’ils ne produisent pas de gouttes 

enflammées. 

ARTICLE 7.2.3 - Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux dans lesquels sont fabriqués, employés 

ou stockés des produits dangereux sont convenablement ventilés, en phase normale d’exploifation, pour 

éviter tout risque d’apparition d’une atmosphère explosible et/ou toxique et en respectant les valeurs limites 

de rejet prescrites au titre 3. 

  

ARTICLE 7.2.4 - Panne des utilités 

Les pannes significatives des utilités (électricité, eau de refroidissement, air instrument) déclenchent 

une alarme. En cas d’alarme, les mesures adéquates sont prises pour maintenir les installations concernées en 

sécurité. 

  

ARTICLE 7.2,5 — Chaufferie 
  

Chaque chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux bâtiments 

de stockage ou d'exploitation ou isolé par une paroi de degré REI 120. 

A l'extérieur de la chaufferie est installée une vanne sur la canalisation d’alimentation des brûleurs 

permettant d’arrêter l'écoulement du combustible. 

Le chauffage des bâtiments de stockage ou d’exploitation ne peut être réalisé que par eau chaude, 

vapeur produite par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les 

systèmes de chauffage par aérotherme à gaz ne sont pas autorisés dans les bâtiments de stockage ou 

d’exploitation. 

Dans le cas d’un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, 

toutes les gaines d’air chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2 sl d0 (anciennement M0). En 

particulier, les canalisations métalliques, lorsqu’elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges 

matériaux A2 s1 d0 (anciennement MO). Des clapets coupe-feu sont installés si les canalisations traversent 

une paroi. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention ou des bureaux des 

quais, s’ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que ceux prévus pour les locaux dans lesquels 

ils circulent ou sont situés. 

La surface fusible du local de la chaufferie « dit local chaufferie comtesse » est augmentée à 2.8 m° 

minimum. 

CHAPITRE 7.3 - PRODUITS DANGEREUX 

ARTICLE 7.3.1 - Connaissance des produits — étiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 

risques des produits dangereux présents dans les installations, en particulier, les fiches de données de sécurité 

prévues par le code du travail. L'exploitant doit tenir compte des recommandations et des consignes de 
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sécurité édictées par ces fiches. Ces documents sont facilement accessibles et tenus en permanence à la 

disposition de l'inspection de l'environnement et des services d’incendie et de secours. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux 

portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger 

défini dans {a réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les 

symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

Les recommandations et les consignes de sécurité édictées par les fiches de données de sécurité sont 

scrupuleusement respectées par l’exploitant. L'exploitant dispose également des produits et matériels cités 

par ces fiches pour être en mesure de réagir immédiatement en cas d’incident ou d’accident. 

ARTICLE 7.32 - Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes. dans 

l'établissement 

L'inventaire et l’état des stocks des substances où préparations dangereuses susceptibles d’être 

présentes dans l’établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases 

de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. Un plan général des 

stockages est annexé à cet inventaire. 

La présence de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

Le résultat de ce recensement est communiqué à la Préfète suivant les échéances prévues par l'arrêté 

ministériel du 10 mai 2000 modifié. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.3.3 - Manipulation des produits dangereux 

Le transport des produits dangereux à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 

nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts..). 

Le stockage et là manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) 

sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

En particulier, toute opération de manipulation, de transvasement où de transport de matières 

dangereuses à l'intérieur de l'établissement doit s’effectuer sous la responsabilité d’une personne désignée 

par l'exploitant. Des consignes particulières fixent les conditions de manipulation, de chargement, de 

déchargement et de stockage des matières dangereuses. 

ARTICLE 7.3.4 - Elimination des substances ou préparations dangereuses 

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit 

prioritairement ja filière déchets la plus appropriée. 

CHAPITRE 7.4 - CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.4.1 - Zonage interne à l'établissement 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, 

d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées 

ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles : 

- soit pouvant survenir en permanence, pendant de longues périodes ou fréquemment, 

- soit pouvant survenir occasionnellement en fonctionnement normal, 

- soit n'étant pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou n'étant que de courte durée, 

s'il advient qu'elle se présente néanmoins. 
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L'exploitant détermine pour chacune de ces zones la nature du risque (incendie, atmosphères 

explosives ou émanations toxiques). 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement 

tenu à jour. L'exploitant doit disposer d’un plan général des unités et des stockages indiquant les différentes 

zones de danger correspondant à ces risques. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant 

que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s’ils 

existent. . 

L'accès à ces zones dangereuses est réglementé tant pour les piétons que pour les véhicules. Seuls les 

véhicules munis d’un « permis d’accès véhicule en zone dangereuse », délivré par l'exploitant selon une 

procédure prédéfinie peuvent y accéder. 

CHAPITRE 7.5 - ELECTRICITÉ DANS L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 7.5.1 - Installations électriques 

Les installations électriques sont réalisées conformément aux normes et textes réglementaires en 

vigueur. En particulier, elles doivent être réalisées conformément au décret n°88-1056 du 14 novembre 1938 

pris pour l’exécution des dispositions du livre Il du code du travail (titre IL : hygiène, sécurité et conditions 

de travail) en ce qui concerne la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre des 

courants électriques. 

Des interrupteurs, bien signalés, permettant de couper l'alimentation électrique, sauf des moyens de 

secours (pompes des réseaux d'extinction automatique, désenfumage,.….), des ateliers, installations et/ou 

l'établissement seront placés dans un local protégé. 

ARTICLE 7.5.2 - Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, 

après leur installation ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue 

des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications 

sont fixés par l'arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des 

installations électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que le contenu des rapports relatifs aux 

dites vérifications. 

ARTICLE 7.5.3 - Matériels électriques 

Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être 

convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits 

présents dans la partie de l'installation en cause. 

Dans les parties de l’installation visées à l’article 7.3.1 pour le risque « atmosphère explosive », les 

installations électriques doivent être conformes aux dispositions du décret N°96-1010 du 19 novembre 1996. 

relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible. 

Dans les zones à atmosphère explosive, les installations électriques sont réduites à ce qui est 

strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et sont entièrement constituées de matériels utilisables 

dans les atmosphères explosives. 

Cependant, dans les parties de l'installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître de 

manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, les installations électriques peuvent être 

constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, n’engendrent ni arc ni 

étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. 
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ARTICLE 7.5.4 - Sûreté des installations et réseau electrique de secours 

Le site dispose d’un réseau électrique principal secouru par un réseau de secours disposant d’un 

groupe électrogène GE U2 de 500 KVA. Ce secours doit être capable de rétablir l’alimentation électrique des 

équipements procédé et de sécurité dans un délai compatible avec la sécurité du site. 

Ce groupe est prévu pour secourir, entre autre, l’ascenseur et les automates de U2, les pompes 

incendie, l’éclairage de l'usine, la télésurveillance du site et le dispositif d’alarme incendie. 

ARTICLE 7.5.5 — Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations.) doivent être mis à la terre 

conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou 

inflammable des produits, 

Toutes les parties métalliques susceptibles d’être à l’origine d’énergie électrostatique dans les locaux 

et les zones où sont manipulés ou stockés des produits inflammables ou explosifs doivent être reliées à la 

terre. : 

Les mises à la terre et toutes les barrières permettant de traiter le risque lié à l’électricité statique 

doivent être correctement entretenues, maintenues et faire l’objet d’une vérification au moins annuelle par 

une personne ou un organisme compétent. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l’art, elle est distincte de celle du paratonnerre. 

La valeur de résistance de terre est conforme aux normes en vigueur. Une attention particulière doit être 

portée sur la continuité d'écoulement des charges électriques sur ces mises à la terre (les pièces isolantes, ou 

susceptibles d’être à l’origine d’une accumulation de charges électriques pouvant en cas de décharge 

produire une étincelle doivent être proscrites ou équipées de dispositifs de transfert de charges, tels que des 

tresses d'écoulement. .…). 

ARTICLE 7.5.6 - Éclairage artificiel et chauffage des locaux 

Les installations d'éclairage et de chauffage sont réalisées conformément aux normes et textes 

réglementaires en vigueur en tenant compte des risques potentiels particuliers. 

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Les appareils d’éclairage 

fixes sont éloignés des produits stockés afin d’éviter leur échauffement. 

Des méthodes indirectes et sûres telles que le chauffage à eau chaude, à la vapeur d’eau où à air 

chaud dont la source se situera en dehors des ateliers et des zones de stockage doivent être utilisées, Tout 

autre système doit présenter un degré de sécurité équivalent. 

L'utilisation de convecteurs électriques, de poêles, de réchauds ou d'appareils de chauffage à flamme 

nue est interdite. 

Dans le cas d’un chauffage par air pulsé chaud produit par un générateur thermique, toutes les gaines 

d'air chaud sont entièrement réalisées en matériaux incombustibles. En particulier, les canalisations 

métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges incombustibles. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s’ils existent, présentent 

les mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils circulent. 

CHAPITRE 7.6 - SUIVI ET ENTRETIEN DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.6.1 - Conception et Suivi des équipements 

L'ensemble des équipements tels que les équipements sous pression, les soupapes, les tuyauteries. 

est conçu et suivi conformément aux réglementations en vigueur. 
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ARTICLE 7.6.2 - Matériels et engins de manutention 

Les matériels et engins de manutention sont entretenus selon les instructions du constructeur et 

conformément aux règlements en vigueur. 

L'entretien et la réparation des engins mobiles sont effectués sur des zones spécialement aménagées 

et situées à une distance supérieure à 10 m de toute matière combustible. 

Les engins de manutention sont contrôlés au moins une fois par an si la fréquence des contrôles n’est 

pas fixée par une autre réglementation. 

En dehors des heures d’exploitation, les chariots de manutention sont remisés soit dans un local 

spécifique, soit sur une aire matérialisée réservée à cet effet et séparée des différents produits stockés. 

CHAPITRE 7.7 - PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sont exploitées conformément aux dispositions des textes en vigueur relatifs à la 

protection contre la foudre des installations classées. 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements 

susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement, à la sûreté des installations, à la 

sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, doivent être protégées contre la foudre. 

ARTICLE 7.7.1 - Organismes compétents 

Sont reconnus organismes compétents au titre de la présente section les personnes et organismes 

qualifiés par un organisme indépendant selon un référentiel approuvé par le ministre chargé des installations 

classées. 

ARTICLE 7.7.2 - Analyse du risque foudre 

Une analyse du risque foudre (ARF) visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et 

L. 511-1 du code de l’environnement est réalisée par un organisme compétent, Elle identifie les équipements 

et installations dont une protection doit être assurée. 

L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305- 

2, version de novembre 2006, ou à un guide technique reconnu par le ministre chargé des installations 

classées. 

Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. 

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l’occasion de modifications substantielles au sens 

de l’article R. 512-33 du code de l’environnement et à chaque révision de l’étude de dangers ou pour toute 

modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données d’entrées de l'ARF. 

ARTICLE 7.7.3 - Etude technique 

En fonction des résultats de l’analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un 

organisme compétent, définissant précisément les mesures de prévention et Les dispositifs de protection, le 

lieu de leur implantation ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l’étude technique puis complétée, si 

besoin, après la réalisation des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l’étude 

technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans lPétude technique sont conformes aux 

normes françaises ou à toute norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l’Union européenne. 
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ARTICLE 7.7.4 - Installations des dispositifs de protection 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont 

réalisées, par un organisme compétent, à l'issue de l'étude technique, au plus tard deux ans après 

l'élaboration de l’analyse du risque foudre, à l'exception des installations autorisées à partir du 24 août 2008, 

pour lesquelles ces mesures et dispositifs sont mis en œuvre avant le début de l’exploitation. Les dispositifs 

de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l’étude technique. 

ARTICLE 7.7.5 - Vérification des protections 

L'installation des protections fait l’objet d’une vérification complète par un organisme compétent, 

distinct de l'installateur, au plus tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l’objet d’une vérification 

complète tous les deux ans par un organisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont 

réalisées conformément à la norme NF EN 62305-3, version de décembre 2006. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une 

vérification visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d’un mois, 

par un organisme compétent. 

Si l’une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci est réalisée dans 

un délai maximum d’un mois. 

ARTICLE 7.7.6 - Mise à disposition des documents 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection de l'environnement l’analyse du risque 

foudre, l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de 

vérifications. 

CHAPITRE 7,8 - PROTECTION PARASISMIQUE 

Les installations respectent les dispositions prévues pour les bâtiments, équipements et installations 

de la catégorie dite " à risque normal * par les arrêtés pris en application de l'article R. 563-5 du code de 

l'environnement dans les délais et modalités prévus par lesdits arrêtés. 

  

CHAPITRE 7.9 - GESTION DES OPÉRATION S PORTANT SUR DES SUBSTANCES POUVANT 

PRÉSENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.9.1 - Prévention des risques d’incendie et d’explosion 

Toutes dispositions sont prises pour prévenir les risques d’incendie et d’explosion. 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de 

dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un 

permis d’intervention spécifique. 

il est interdit : 

= de fumer dans l'établissement (sauf le cas échéant dans les locaux administratifs ou sociaux et 

fumoirs spécialement aménagés, séparés des zones de production et dans le respect des 

réglementations particulières) ; 
- d'apporter des feux nus ; 

- d'apporter toute source potentielle d’inflammation dans les zones visées à l’article 7.3.1 pour le 

risque « atmosphère explosive » sauf dispositions particulières actées par la délivrance d’un permis 
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de feu (à ce titre, une attention particulière est portée sur les matériels de communication — 

notamment les téléphones portables — introduits dans lenceinte de l'établissement). 

- de transporter des liquides inflammables si Les récipients ne sont pas hermétiquement clos. 

Les locaux contenant des produits dangereux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout 

risque d’atmosphère explosive ou nocive. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin 

que possible des habitations voisines. 

Toute opération de manipulation, de transvasement ou de transport de matières dangereuses à 

l’intérieur de l’établissement doit s’effectuer sous la responsabilité d’une personne nommément désignée par 

l'exploitant. 

Des consignes particulières fixent les conditions de manipulation, de chargement, de déchargement 

et de stockage des matières dangereuses. 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques 

(emploi d’une flamme ou d’une source chaude, purge des circuits, travaux sur installations en 

fonctionnement...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un permis de travail et éventuellement 

d’un permis de feu et en respectant les règles d’une consigne particulière. 

Les stockages extérieurs de déchets, de matières combustibles. ne doivent pas se situer à moins de 

10 mètres des façades des bâtiments. 

ARTICLE 7.9.2 - Rédaction, affichage et diffusion des consignes 

* Article 7,9.2.1 - Consignes de sécurité 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur 

nature ou de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le 

dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et 

l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de 

procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Sont notamment définis : la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et les 

modalités des vérifications à effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations 

exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de modifications ou d'entretien de façon à vérifier que 

l'installation reste conforme aux dispositions du présent arrêté et que le procédé est maintenu dans les limites 

de sûreté définies par l’exploitant ou dans les modes opératoires. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 

d’application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux 

fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent, notamment, indiquer : 

1) l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer dans 

les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

2) l'interdiction de tout brûlage à Pair libre ; 

3) l'obligation du "permis d'intervention" ou «permis feu» pour les parties concernées de 

l'installation ; 

4) les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment Les précautions à prendre pour 

l’emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

5) les procédures d’arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides) ; 

6) les mesures à prendre en cas de fuite sur une citerne, un récipient où une canalisation contenant des 

substances dangereuses; ‘ 

7) les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; 

8) la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de létablissement, 

des services d'incendie et de secours, etc. ; 
9) les mesures à prendre pour l'accueil et le guidage des secours 

10)les mesures à prendre en vue d’assurer la sauvegarde du personnel en cas d’incendie. 

11}les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte 

12) l'obligation d’informer l'inspection de l'environnement en cas d’accident. 
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Les consignes de sécurité font l’objet d’une diffusion sous forme adaptée à l’ensemble du personnel 
à qui elles sont commentées et rappelées en tant que de besoin. 

Les consignes relatives à la sécurité en cas d’incendie sont établies et portées à la connaissance de 
toute personne présente sur le site de façon adaptée. 

Les diverses interdictions (notamment interdiction de fumer) sont affichées de manière très visible 

ainsi que les plans de sécurité incendie et d'évacuation, conformes à la norme NF S 60,303. 

* Article 7.9.2,2 - Consignes d’exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage 

et arrêt, fonctionnement normal, entretien.) doivent faire l’objet de consignes d’exploitation écrites. Ces 
consignes prévoient notamment : 

e les modes opératoires ; 

+ les conditions de conservation et de stockage des produits ; 

+ la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 

générées ; 

+ les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

+ le maintien dans Patelier de fabrication de la quantité de matières nécessaire au fonctionnement de 
Pinstallation. 

ARTICLE 7.9.3 - Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 

personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir 

en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 
fabrication mises en œuvre, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par lé 

présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés 

à leur unité, . 
- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et 

à l'intervention sur celles-ci. 

ARTICLE 7,9.4 - Travaux d’entretien et de maintenance 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des 

zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dôssier préétabli définissant 

notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou 

unités en exploitation et Les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément 

désignée. 

* Article 7.9.4.1 - « permis d’intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source 

chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis d’intervention » et 

éventuellement d’un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. 
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Le «permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu» et la consigne particulière 

doivent être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les 

travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’infervention » et éventuellement le 
« permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l’exploitant et Pentreprise extérieure ou 

les personnes qu’ils auront nommément désignées. 

Dans les zones le requérant, les travaux réalisés par lPexploitant sont réalisés en présence de 
détecteurs mobiles d’atmosphère explosive selon les résultats de l’analyse de risques réalisée. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être 
effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 

Dans le cas de travaux par points chauds, les mesures minimales suivantes sont prises : 

+ nettoyage de la zone de travail avant le début des travaux ; 
+ contrôle de la zone d’opération lors du repli de chantier puis un contrôle ultérieur après la cessation 

des travaux permettant de vérifier l’absence de feu couvant . 

CHAPITRE 7.10 - PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.10.1 — Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols 

est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 

rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique 
et chimique des fluides pouvant être recueillis. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui 

est maintenu fermé en permanence. 

Dans le cas des stockages de liquides inflammables, Les parois des rétentions sont incombustibles. 

L'exploitant définit par procédure d’exploitation les modalités de réalisation d’un examen visuel 
simple régulier et d’un examen visuel approfondi annuel des rétentions. 

Les rétentions font l’objet d’une maintenance appropriée. 

L'exploitant veille à ce que les capacités de rétention soient disponibles en permanence. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents 
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le 
milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit 
récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du 
réservoir. 
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Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment 

les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont 

stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de 

poliution (prévention d’un lessivage par les eâux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et 

souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des 

substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées 

pour la récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.10.2 - Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 

rétention. 

La traversée des capacités de rétention par des canalisations transportant des produits incompatibles 

avec ceux contenus dans les réservoirs ou récipients situés dans ladite capacité de rétention est interdite. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 

dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse 

maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À 

cet effet, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant. L'évacuation des eaux 

pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.10.3 - Organisation de l’établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer 

périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après 

arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation. 

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un 

registre spécial tenu à la disposition de l’inspection de l'environnement. 

CHAPITRE 7.11 - MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION 

DES SECOURS 

ARTICLE 7.11.1 - Détection en cas d’accident 

Des détections incendie adaptées aux produits et couvrant les zones à risques (hangars de stockages , 

atelier U2, magasin RLV, .…) sont mises en place. 

Des alarmes sonores, audibles en tout point du site, et visuelles sont mises en place dans les zones à risques. 

ARTICLE 7.11.2 - Mesures des conditions météorologiques 

Des matériels nécessaires pour la mesure de la vitesse et de la direction du vent, de la température 

sont mis en place. 

Les capteurs de mesures de données météorologiques sont secourus. Les indications de ces 

dispositifs sont consultables à partir de plusieurs points du site. 

Une manche à air est implantée sur le site, visible à partir de n’importe quel point du site. 
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ARTICLE 7.11,3 - Définition générale des moyens 

L'exploitant met en œuvre des moyens d’intervention conformes à l’étude de dangers. 

L'exploitant adresse à l’inspection de l'environnement dans un délai de 6 mois à compter de la 
notification du présent arrêté une étude sur Padéquation entre ses besoins en moyens d’intervention (eau, 
émulseurs, .…) par rapport aux moyens en place. Cette étude sera adressée au service départemental 

d’incendie et de secours pour avis. Puis, si elle prévoit des moyens complémentaires aux moyens existants 

prescrits dans le présent arrêté, l’exploitant proposera un échéancier de mise en conformité. 

ARTICLE 7.11.4 - Moyens d’intervention 

Les installations doivent être dotées de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 

conformes aux normes en vigueur, notamment : 

Les installations sont protégées par le service d’incendie de l’usine qui dispose en permanence du 

personnel qualifié et des matériels adaptés et vérifiés périodiquement ; 

Des extincteurs en nombre suffisant sont répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et 

les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement 
accessibles. Les agents d’extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles 
avec les produits stockés ; 

Des robinets d’incendie armés de 40 mm sont installés conformément aux normes NF S 61 201 et S 

62 201 ; ils doivent être placés à proximité des issues. Leur choix et leur nombre doivent être tels que 
toute la surface des locaux puisse être battue par l’action simultanée de deux lances au moins, en 

tenant compte des aménagements intérieurs. Ils sont protégés contre les chocs et le gel ; 

D'un réseau d’eau incendie maillé et sectionnable. Il est équipé d’au moins 8 poteaux incendie 
incongelables (NFS 62-213), possédant une sortie de diamètre 100 mm. Il est maintenu sous pression 
continue de 6 bars par l’intermédiaire d’une pompe électrique pouvant assurer en toutes 

circonstances un débit minimal de 240 m°/h. Cette pompe est secourue par une seconde pompe 

électrique ayant les mêmes caractéristiques. Le circuit d’alimentation électrique de ces pompes est 
lui même secouru par un groupe électrogène. Une procédure sera mise en place par l’exploitant afin 

de s’assurer de a disponibilité en toutes circonstances du groupe électrogène. L'alimentation en eau 
se fait à partir de la Scarpe au travers d’une grille à trous nettoyée régulièrement. 

Le réseau est équipé de raccords normalisés permettant son alimentation par des moyens mobiles tels 

que motopompes. Ces raccords, dont l'implantation doit être déterminée avec les services de secours 
et d’incendie, doivent être si possible éloignés de la pompe fixe. 

Le réseau est protégé contre le gel et doit pouvoir assurer en toutes circonstances et en tout point de 

l'établissement l'alimentation simultanée de trois poteaux au débit de 60 m°/h chacun sous une 

charge restante de 1 bar. 

D'un système d’alarme interne ; 

D'un moyen permettant de prévenir les services d’incendie et de secours ; 

D'un plan des aires et locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours avec une 

description des dangers et une signalétique explicite des risques à, combattre pour chaque aire ou 

local ; 

D'un état des stocks de produits inflammables et de produits toxiques ; 

D'une réserve de produit absorbant incombustible en quantité adaptée au risque, sans être inférieure 

à 100 Litres, et des moyens nécessaires à sa mise en œuvre. La réserve de produit absorbant est 

stockée dans des endroits visibles et facilement accessibles et munie d’un couvercle ou tout autre 

dispositif permettant d’abriter le produit absorbant des intempéries. Dans le cas de liquides miscibles 

à l’eau, l’absorbant peut être remplacé par un point d’eau, sous réserve que l’exploitant justifie 
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auprès de l’inspection de l'environnement de l’absence de pollution des eaux ou le traitement de ces 
épandages après dilution. 

ARTICLE 7.115 - Autres moyens 

Pour les produits susceptibles d’évaporation (toxiques, inflammables) et pour ceux présentant un 

risque pour le milieu naturel (pollution des sols et des eaux), l’exploitant doit s’assurer du dimensionnement, 

de la fiabilité et de la disponibilité des moyens dont il dispose pour collecter ou neutraliser un éventuel 

épandage sur son site d’un liquide dangereux afin respectivement d'en maîtriser l’évaporation ou d’éviter 
une contamination du milieu naturel. L'ensemble des moyens doit être adapté aux sinistres à combattre. 

ARTICLE 7.11.6 - Entretien des moyens d’intervention 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'ensemble des moyens de secours doit être maintenu en permanence en état de fonctionnement et 
vérifié régulièrement (au moins une fois par an). 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un 

registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection de 
l'environnement, 

ARTICLE 7.11,7 - Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, des matériels de protection individuelle, adaptés 

aux risques présentés par les diverses installations et permettant l'intervention en cas de sinistre ou 

l'évacuation des personnels jusqu'aux lieux de confinement, doivent être conservés à proximité des 
stockages ou des ateliers d'utilisation. En particulier, l'exploitant dispose, en nombre nécessaire, de masques 

à cartouches filtrantes, combinaisons étanches (notamment pour intervention rapide en cas d’incident sur les 

stockages de produits toxiques par inhalation ou par contact), masques à cartouches adaptées aux risques, 

situés en différents endroits accessibles en toute circonstance y compris en salle de contrôle. Ces matériels 
doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement (au moins une fois par an). Le personnel 

susceptible d’être conduit à utiliser ces matériels doit être formé et apte à leur emploi. 

L’établissement dispose en permanence d’une réserve d’eau et de l’appareillage approprié (douches, 

douches oculaires.) permettant l’arrosage du personnel atteint par des projections de produits dangereux. 

Cet appareillage est judicieusement réparti notamment dans les zones définies par l’exploitant en fonction 
des risques encourus. 

ARTICLE 7,118 - Formation du personnel - Equipe d’intervention 

Des séances de formation relatives à la connaissance des produits susceptibles d’être stockés et des 

moyens de lutte adéquats à mettre en œuvre en cas de sinistre (incendies, fuites accidentelles), et aux risques 

techniques de la manutention doivent faire l’objet de recyclages périodiques, un bilan annuel est établi. 

L'ensemble du personnel doit recevoir une formation de base, renouvelée périodiquement sans 
pouvoir excéder 2 ans portant sur la manœuvre des extincteurs. 

ARTICLE 7.11.9 — Signalisation 

La norme NF X 08 003 relative à l'emploi des couleurs et des signaux de sécurité est appliquée, 
conformément à l'arrêté du 4 août 1982 afin de signaler les emplacements : 

des moyens de secours ; 

des stockages présentant des risques ; 

des locaux à risques ; 

des boutons d'arrêt d'urgence, + 
+ 
+
 +
 

ainsi que les diverses interdictions. 
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Les tuyauteries, accessoires et organes de coupure des différents circuits mettant en œuvre des 

produits dangereux sont repérés et connus du personnel. 

ARTICLE 7,11.10 - Plan d’Intervention interne 

L'exploitant est tenu d'établir un Plan d'intervention Interne (P.LI) qui définit les mesures 
d'organisation, les méthodes d'intervention et les moyens qu'il met en œuvre en cas d'accident en vue de 
protéger le personnel, les populations et l'environnement. Il est rédigé sur la base des risques et moyens 

d'intervention nécessaires analysés dans l'étude de dangers. II est révisé au moins une fois tous les 3 ans ainsi 
qu'à chaque modification substantielle des installations, à chaque modification de l'organisation, à la suite 

des mutations de personnels susceptibles d'intervenir dans le cadre de l'application de ce plan. 

Le P.II. est homogène avec la nature et les enveloppes des différents phénomènes de dangers 

envisagés dans l'étude de dangers. Un exemplaire du P.LL. doit être disponible en permanence sur 

l'emplacement prévu pour y installer le poste de commandement ainsi qu’au poste de garde. 

Il est diffusé pour information, à chaque mise à jour : 

+ en double exemplaire à l'inspection (DREAL : unité territoriale et service Risques), 

eau SDIS en 3 exemplaires, 

e à la préfecture. 

La Préfète peut demander la modification des dispositions prévues. 

ARTICLE 7.11.11 - Bassins de confinement 

Le réseau de collecte des eaux pluviales susceptibles d'être polluées doit être aménagé et raccordé à un 

(ou plusieurs) bassin(s) de confinement capables de recueillir un volume minimal de 950 m°. 

L'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie, y compris celles 

utilisées pour l'extinction, doit être recueilli dans un bassin de confinement. Le volume minimal de ce bassin 
est de 950 m°. 

Les eaux doivent s'écouler dans ce bassin par gravité ou par un dispositif de pompage à l'efficacité 
démontrée en cas d'accident. 

Les organes de commande nécessaires à la mise en service de ce bassin doivent pouvoir être actionnés en 

toutes circonstances. A cet effet, le rejet d’eaux pluviales du site est équipé d’un dispositif permettant de 

stopper l'écoulement vers la Scarpe. Les commandes de ce dispositif sont manuelles et automatiques. Le 

dispositif de commande manuelle est repéré et peut être actionné à deux endroits distincts du site de manière 
à ce qu’il puisse être actionné en toute sécurité. 

  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES INSTALLATIONS 

DE L’ETABLISSEMENT     
  

CHAPITRE 8.1 - ATELIER U2 

ARTICLE 8.1.1. - Description et dispositions constructives 

Dans le bâtiment U2 se trouvent les activités suivantes : 

- Une activité de stockage de 41 tonnes d’hexamine et de 50 tonnes de novolaque. 

- Un atelier de broyage qui réalise de la poudre à partir d’écailles ou de pastilles. 
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La séparation de l'atelier broyage et de l’activité de stockage est constituée par des murs pleins de 

degré coupe-feu minimal deux heures afin de limiter la propagation d’un incendie. Les portes sont de degré 

coupe-feu 1 h. 

Les portes mentionnées ci-dessus sont munies de fermeture automatique permettant louverture de 

l'intérieur. L’aire de débattement des portes coupe-feu sera matérialisée au sol. Des portes de degré coupe 

feu 1 h sont installées d’ici le 31/12/2015 au niveau des portes d’accès à l’ascenseur. 

ARTICLE 8.1.2 - Désenfumage 

Des exutoires de fumées et de chaleur à commande automatique et manuelle sont mis en place dans 

la toiture. Le dimensionnement du dispositif répond aux exigences de l’article 7.2.2.3. 

ARTICLE 8.13 - Extinction 

  

Les moyens de lutte contre l'incendie, conformes aux normes en vigueur, comportent au minimum : 

. des extincteurs et R.LA. (Robinets Incendie Armés) à l’intérieur des locaux et à proximité des 

dégagements bien visibles et toujours facilement accessibles, 

_ une installation d'extinction automatique comprenant des réseaux intermédiaires répartis par niveau 

sur la hauteur du bâtiment et par secteur. 

CHAPITRE 8.2 - UUNE INSTALLATION D’EXTIN CTION AUTOMATIQUE COMPRENANT 

DES RÉSEAUX INTERMÉDIAIRES RÉPARTIS PAR NIVEAU SUR LA HAUTEUR DU 

BÂTIMENT ET PAR SECTEUR ATELIER « BROYAGE » 

ARTICLE 8.2.1 - Limitation des sources émettrices de poussières 

* Article 8.2.1.1 - Sources émettrices de poussières 

Tous les postes ou parties d’installations susceptibles d’engendrer des émissions de poussières 

doivent être pourvus de moyens de traitement de ces émissions. 

La formation de poussières doit être combattue à la source de production de ces poussières par 

modification des installations, par capotage des points d'émission, ou par tout procédé d'efficacité 

équivalente. Les émissions de poussières doivent ensuite être captées et dirigées vers un ou plusieurs 

dispositifs de dépoussiérage. 

L'efficacité du matériel de dépoussiérage doit permettre sans dilution un rejet d’air à une 

concentration en poussières tel que défini à l’article 3.2.4. Ce matériel sera équipé de détecteurs de rejet de 

poussières de manière à permettre une intervention rapide en cas de dysfonctionnement. 

* Article 8.2,1.2 - Nettoyage des locaux 

Tous les locaux doivent être débarrassés régulièrement des poussières recouvrant le sol, les parois et 

les machines, : 
Une procédure établie par l'exploitant fixe la fréquence des nettoyages. 

Le nettoyage des ateliers est, partout où cela est possible réalisé à l'aide d’aspirateurs ou de centrales 

d’aspiration. 
Le matériel utilisé pour le nettoyage présente toutes les caractéristiques de sécurité nécessaires. 

Le recours à d’autres dispositifs de nettoyage fait l’objet de consignes particulières. 

ARTICLE 8.2.2 - PRÉVENTION DES INCENDIES ET EXPLOSIONS 

* Article 8.2.2.1 - Elimination des corps contenus dans les produits 

Dans le cadre des opérations de broyage et de concassage des produits, des systèmes ferro- 

magnétiques ou tout autre dispositif permettant l'élimination des corps étrangers risquant de provoquer des 
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étincelles lors de chocs ou de frottements sont installés. Pour les opérations de concassage, ces dispositifs 
sont installés au plus tard d’ici le 31/12/2015. 

* Article 8.2.2.2 - Suremplissage et échauffement des équipements 

L’exploitant prend toutes les dispositions (alarmes de niveau fiables, indicateurs de température, .…) 

pour éviter l’échauffement et le suremplissage de ses équipements, notamment les mélangeurs en sortie 
broyage. 

* Article 8.2.2.3 - Mise à la terre des installations exposées aux poussières 

Les appareils et masses métalliques (machines, manutention.) exposés aux poussières doivent être 
mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles. 

La mise à la terre est unique et effectuée suivant les règles de l’art. 
La valeur des résistances de terre est périodiquement vérifiée et doit être conforme aux normes en 

vigueur, 

Les résultats sont tenus à la disposition de Inspection de l'environnement, 
Les matériaux constituant les appareils en contact avec les produits doivent être suffisamment 

conducteurs afin d’éviter toute accumulation de charges électrostatiques. 

* Article 8.2.2,4 - Prévention et détection de dysfonctionnement des appareils exposés aux poussières 

Les organes mécaniques mobiles sont protégés contre la pénétration des poussières ; ils sont 
‘convenablement lubrifiés et vérifiés. 

Les organes mobiles risquant de subir des échauffements sont périodiquement contrôlés. 
En outre, l’exploitant établit un plan d’entretien qui spécifie la nature, la fréquence et la localisation 

des opérations de contrôle et de maintenance à effectuer par le personnel. 

* Article 8.2.2.5 - Signalement des incidents de fonctionnement 

Les installations de broyage doivent être équipées d’appareils de communication ou d’arrêt 
d’urgence permettant au personnel de signaler ou de prévenir rapidement tout incident, soit automatiquement 
soit par tout autre moyen défini par l'exploitant. 

Ce dernier dresse une liste exhaustive des opérations à effectuer (arrêt des machines, ...) et fonction 

de la nature et de la localisation de l’incident. Il précise si ces opérations sont effectuées automatiquement ou 
manuellement. 

CHAPITRE 8.3 - MAGASIN « RLV » 

Le magasin RLV est dédié au stockage de polymères soit de résines liquides dites « Résols » pour 
une capacité maximale de 49 tonnes ou soit de novolaques. La capacité maximale de RLV n’excède pas 58 t 
toutes résines confondues. 

ARTICLE 8.3.1 - Dispositions constructives 

Le soi du magasin RLV doit être imperméable, incombustible et conçu de façon à constituer une 
cuvette de rétention d’un volume suffisant de manière à ce que les égouttures ou, en cas d'accident, les 

liquides contenus dans les conditionnements de stockages ne puissent pas s’écouler au dehors. 
Dans le délai d’un an à compter de la notification du présent arrêté, un écran thermique (paroi REI 120) est 
aménagé en façade nord du magasin. 

ARTICLE 8.3.2 - Description des installations 

Certains produits sont conservés à une température inférieure à 10°C dans une salle à température 
dirigée à l’aide de groupes froids. 
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CHAPITRE 8.4 - HANGARS DE STOCKAGE 

ARTICLE 8.4.1 - Description des installations 

Le site dispose de neuf hangars de stockage. 

Les hangars H1à H4 d’une superficie de 1296 m? servent aux stockages des matières premières. Ils 
sont ceinturés par des caniveaux reliés au bassin de confinement du site. 

Les hangars HS à H8 servent à la mise en œuvre de certains produits solides à destination du 
bâtiment U2 comme suit : 

-  Hangar HS : stockage des produits solides semi-ouvrés 
- hangar H6 : stockage des produits solides semi-ouvrés, 

- hangar H7: stockage des produits solides semi-ouvrés et produits finis en écailles ou 
pastilles, 

- hangar H8 : stockage des produits solides finis en poudre fine. 

Dans la partie sud des hangars HS, H6 et H7, sont mis en œuvre des produits solides en sacs 

(Hexamine) et en big-bag (novolaques) afin d’alimenter les broyeurs du bâtiment U2. 

Le dernier Hangar est dit « hangar de stockage scarpe ». D’une superficie de 100m°, il est destiné à 
recevoir les emballages neufs, Les déchets et les résidus de fabrication. 

Tous les hangars sont équipés d’une détection incendie. Le Hangar de stockage scarpe est équipé au 
plus tard d’ici Le 31 juillet 2016. 

Les hangars sont exploités conformément aux dispositions reprises dans les dossiers de juillet 2012 
et de mai 2014 cité dans les vus susmentionnés. 

ARTICLE 8.4.2 - Zone de manipulation de l’héxamine dans les hangars HS, H6 et H7 

* Article 8.4.2,1 - Dispositions constructives 

Les zones de manipulation d'hexamine doivent être séparées des magasins par des parois pleines et 
des portes coupe-feu de degré 2 heures. 

Les portes mentionnées ci-dessus sont munies de fermeture automatique permettant l'ouverture de 
l’intérieur. L’aire de débattement est matérialisée au sol. 

* Article 8.4.2.2 — Assainissement 

Les postes de manipulation de l’héxamine doivent faire l’objet d’un assainissement spécifique 

{aspiration à la source des poussières, ventilation, ….} de manière à limiter la dispersion des poussières au sol 
et dans l’air et d’éviter le risque d’incendie et d’explosion. 

Les zones doivent en outre respecter les dispositions des articles 8.1.1 et 8.1.2 pour ce en quoi elles 
sont concernées. 

ARTICLE 8.4.3 - Hangars H1 à H4 

Afin de limiter les effets d’un incendie survenant dans ces bâtiments : 

- la hauteur de stockage est réduite à 2,2 mètres dans les hangars H1 à H3 
- des écrans (paroi REI 120) sont en place sur les trois côtés des hangar H1, H2 et H3 faisant face au 

voisinage (soit nord, est et sud) et sur la face sud du hangar H4. 
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 - PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1 - Principe et objectifs du programme d’auto surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, 
lexploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et 
de leurs effets dit programme d’auto surveillance, L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de 
cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux 
obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement L'exploitant décrit dans un document teñu 
à la disposition de l’inspection de l'environnement les modalités de mesures et de mise en œuvre de son 
programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l’inspection de l'environnement. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de 
mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 
l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des-données d’auto surveillance. 

CHAPITRE 9.2 - MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1 - Auto surveillance des émissions atmosphériques 

Les mesures portent sur les rejets suivants : 

Rejet Conduit 2 à 10 

- identification âtelier broyage 

  

  

  

  

Paramètre Fréquence Enregistrement 
(oui ou non) 

Débit Annuelle (conduits : 2, 3, 4, 5, 11, 12) non 
Triennale (autres conduits) 

Poussières Annuelle(conduits : 2, 3, 4, 5, 11, 12) non 
Triennale (autres conduits)     
  

ARTICLE 9.2.2 - Relevé des prélèvements d’eau 

Les installations de prélèvement d'eau en eaux de surface sont munies d'un dispositif de mesure 
totalisateur. 

Ce dispositif est relevé mensuellement 
Les résultats sont portés sur un registre. 

ARTICLE 9.2,3 -Auto surveillance des eaux pluviales et de refroidissement 

Les eaux pluviales et de refroidissement font l’objet d’un contrôle annuel. Les paramètres analysés 
sont ceux prévus aux articles 4.3.6 et 4.3.9 susvisés. 

ARTICLE 9.2.4 - Surveillance des eaux souterraines 

  

La qualité des eaux souterraines est contrôlée à partir de trois puits de prélèvements existants. 

Ces puits font l’objet d’un nivellement des têtes. Toutes dispositions sont prises pour signaler 
efficacement ces ouvrages de surveillance et les maintenir en bon état. 

Le déplacement éventuel d’un puits de contrôle ne peut se faire qu'après accord de l'Inspection de 
l'environnement. 
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Semestriellement aux hautes et basses eaux, l’exploitant procède à des prélèvements et des analyses 
sont effectuées sur les paramètres suivants : indice phénols, o-crésols, m crésol, p crésol, COT, formol, PH. 

Ces analyses sont effectuées par un laboratoire extérieur accrédité selon les normes en vigueur par le 
comité français d'accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d’accréditation équivalent européen, 

signataire de laccord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes 
d’accréditation. 

Les résultats des mesures sont transmis à l'Inspection et au service chargé de la police de l’eau, dans 
un délai n’excédant pas un mois à compter du jour de leur établissement. Ces résultats sont accompagnés de 
commentaires appropriés. Outre les résultats des analyses pratiquées sur les échantillons, ils font mention en 

particulier du numéro d’identification des ouvrages (par leur code BSS si celui-ci est disponible), leur 

profondeur, leur positionnement exprimé en cordonnées Lambert et les niveaux piézométriques exprimés en 
mètres dans le système altimétrique NGF. 

ARTICLE 9.2.5 - Comptabilité et Auto surveillance des déchets 

IL est tenu un registre, éventuellement informatique, sur lequel sont reportées les informations 
suivantes : 

- codification selon la liste des déchets figurant à l’annexe II du décret n° 2002-540 du 18 avril 2002 

modifié relatif à la classification des déchets 

- type et quantité de déchets produits 

- opération ayant généré chaque déchet 

- nom des entreprises et des transporteurs assurant l’enlèvement de déchets 

- date des différents enlèvements‘pour chaque type de déchets 

- nom et adresse des centres d’élimination où de valorisation 

- nature du traitement effectué sur le déchet dans le centre d'élimination ou de valorisation 

- lieux précis de valorisation du déchet, en cas de valorisation en travaux publics 

L'exploitant transmet à l’Inspection dans le mois suivant chaque période calendaire un bilan 
trimestriel récapitulatif de l’ensemble des informations indiquées ci-dessus avec une distinction explicite des 

déchets d’emballages. 

ARTICLE 9.2.6 - Auto surveillance des niveaux sonores 

* Article 9.2.6.1 - Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de deux ans à compter de la 
notification du présent arrêté puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifiés Ce contrôle sera 

effectué par référence au plan annexé page 48 de la mise à jour de l’étude d’impact référencée R/6063038- 
V02 du 03 juillet 2012, indépendamment des contrôles ultérieurs que l’inspection de l'environnement pourra 
demander. 

CHAPITRE 9.3 - SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1 - Actions correctives 

L’exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du chapitre 9.2, notamment 
celles de son programme d’auto surveillance, les analyse et Les interprète. Il prend le cas échéant les actions 
correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement 

ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de 

leurs effets sur Penvironnement. 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait 
apparaître une dérive par rapport à l’état initial de l’environnement, soit réalisé en application de Particle R. 
512-8 II 1° du code de l’environnement, soit reconstitué aux fins d’interprétation des résultats de 
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surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées 

et met en œuvre, je cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux 
impactés et leurs usages. 

ARTICLE 9.3.2 - Analyse et transmission des résultats des mesures 

Les résultats des mesures réalisées en application du chapitre 9.2 sont transmis à l’inspection dans le 
mois qui suit leur réception avec les commentaires, les propositions d’actions correctives et préventives en 

cas de dépassement des valeurs limites reprises dans le présent arrêté. 

Concernant le rejet des eaux pluviales, les résultats des mesures réglementaires du mois N sont 
saisies sur le site de télé déclaration (GIDAF) du ministère chargé de Penvironnement prévu à cet effet, et 

sont transmis par voie électronique avant la fin du mois N + 1, avec les commentaires utiles sur les éventuels 
écarts par rapport aux valeurs limites et sur les actions correctives mises en œuvre ou envisagées, dans les 
champs prévus à cet effet par le logiciel. 

CHAPITRE 9.4 - BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1 - Bilans et rapports annuels 

Sans préjudice des dispositions de l’article R 512-69 du Code de l'Environnement, l'exploitant 
adresse à la Préfète, au plus tard le ler avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l’année précédente : 

-_ des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées. 

- de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des 

installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l’ensemble du site 

de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit 

le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. Ce bilan concerne 

au minimum, d'après les éléments portés à la connaissance de l'inspection de l'environnement, les 
substances suivantes : 

"__ Rejets dans l’air : COV, NOx, SO2, CHA, Poussières 

"_ Rejets dans l’eau : Débit, Ph, Température, Mes, DBOS, DCO, Azote total, Phosphore, 
Indice Phénol, Hydrocarbures totaux. 

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection de l'environnement une 
copie de cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection de l'environnement 
(déclaration GEREP). 

Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection de l'environnement un rapport d'activité comportant 

une synthèse des informations prévues dans le présent arrêté (notamment celles récapitulées au chapitre 2.6) 

ainsi que, plus généralement, tout élément d'information pertinent sur l'exploitation des installations dans 
l'année écoulée et notamment : 

- une analyse du fonctionnement de l'installation au cours de l’année passée ; 
- une synthèse de la surveillance des émissions ; 

-  Panalyse de l’évolution des flux des principaux polluants et de l’évolution de la gestion des déchets ; 
- un résumé des accidents et incidents ; 

_- les investissements en matière de surveillance, de prévention et de réduction des pollutions. 

  

  
TITRE 10- DELAIS ET VOIES DE RECOURS   
  

ARTICLE 10 - DELAI ET VOIES DE RECOURS 

En application de l'article R 514.3.1 du Code de l'Environnement : 

La présente décision ne peut être déférée qu’au tribunal administratif, 
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Le délai de recours est de deux mois, à compter de la notification dudit arrêté, pour le demandeur ou 

l'exploitant et de 1 an pour les tiers, à compter de la publication où de l'affichage du présent arrêté, 

Toutefois, si la mise en service de l'installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou 

l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à l'expiration d’une période de six 

mois après cette mise en service. 

ARTICLE 11 : PUBLICITE 

Une copie du présent arrêté est déposée à la Mairie de BREBIERES et peut y être consultée. 

Un extrait de cet arrêté imposant des prescriptions complémentaires pour l'exploitation de cette 

installation sera affiché à la Mairie de BREBIERES pendant une durée minimale d'un mois. Procès-verbal de 

l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire de cette commune. 

Ce même extrait d'arrêté sera affiché en permanence dans l'installation par l'exploitant. 

ARTICLE 12 : EXECUTION 

  

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais et l'Inspection de l'Environnement 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la Société 

PREFERE RESINS FRANCE et dont une copie sera transmise au Maire de BREBIERES. 

Arras, le . 

r Pour la Préfète MARS 2015 

le Secrétaire Général 

Anne LAUBIES 

  

Copie destinée à : 

Sté PREFERE RESINS FRANCE - 10, rue Comtesse — BP 5 à BREBIERES (62117) ; 

Courriel DREAL 

- Mairie de BREBIERES 

Unité territoriale de BETHUNE 

Dossier ; 

Archivage 
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pdd 

    

  
TITRE 11 - Echéances 

  

  Date d'échéance 

  

  

  

  

  

Articles Types de mesure à prendre 

Art 4.3.3 Débourbeur séparateur d'hydrocarbures 31/12/2016 

Art 7.2.2.3 Désenfumage ateliers et hangars de |31/12/2017 

stockage 

Art 8.1.1 Portes coupe-feu ascenseur U2 31/12/2015 

Art 8.2.2.1 Elimination des corps contenus dans les | 31/12/2015 

produits au niveau du concassage 

Art 8.4.1 . Détection incendie Hangar Scarpe 31/07/2016     
  

  

  

 



  

GLOSSAIRE 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Abréviations Définition 

AM Arrêté Ministériel 
AS Arsenic 

CAA Cour Administrative d’ Appel 

CE Code de l'Environnement 
CHSCT Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail 
CODERST _ | Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques 
COT Carbone organique total 

DCO Demande Chimique en Oxygène 

HCFC Hydrochlorofluorocarbures 

HFC Hydrofluorocarbures 

NF....X,C | Norme Française 
La norme est un document établi par consensus, qui fournit, pour des usages communs et répétés. 
des règles, des lignes directrices ou des caractéristiques, pour des activités ou leurs résultats 
garantissant un niveau d'ordre optimal dans un contexte donné. 
Les différents types de documents normatifs français 
Le statut des documents normatifs français est précisé par les indications suivantes : 

-  HOM pour les normes homologuées, 

- EXP pour les normes expérimentales, 
- FD pour les fascicules de documentation, 
- RE pour les documents de référence, 
- _ ENR pour les normes enregistrées. 

- GA pour les guides d'application des normes 

- BP pour les référentiels de bonnes pratiques 
-___ AC pour les accords 

PDEDND Plan départemental d'élimination des déchets non dangereux 
PEDMA Plan d’Elimination des déchets ménagers et assimilés 

PLU Plan Local d'Urbanisme 
POI Plan d'Opération Interne 

POS Plan d’Occupation des Sols 

PPA Plan de protection de l’atmosphère 

PPI Plan Particulier d'Intervention 
PREDD Plan régional d'élimination des déchets dangereux 

PREDIS Plan régional d'élimination des déchets industriels spéciaux 
PRQA Plan régional pour la qualité de l’air 

SAGE Schéma d'aménagement et de gestion des eaux 
SDAGE Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 
SDC Schéma des carrières 
SID PC Service interministériel de Défense et de Protection Civile 
TPOI Indice d’actualisation des prix correspondant à une catégorie de travaux publics (gros œuvre) 
UIOM Unité d’incinération d’ordures ménagères 

ZER Zone à Emergence Réglementée   
  

 


